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25%
des kms parcourus

en général

66%
des kms parcourus

en heures de pointe



Encourager la discussion sur 

la mobilité durable au sein 

des entreprises

Recueillir des statistiques pour 

les politiques de mobilité à tous 

les niveaux



Entreprises ou institutions publiques 
> 100 travailleurs

Un questionnaire pour chaque unité 
d’établissement de > 30 travailleurs

4.000 entreprises
11.000 unités

1,5 millions de travailleurs

Introduction en ligne

Loi du 8 

avril 2003
2005 2008 20142011

Un diagnostic tous les 3 ans

2017





Employeurs qui occupent + de 100 travailleurs, pour chaque unité 

d’établissement de + de 30 travailleurs

1 unité = 1 questionnaire

Calcul pour la limite de 100 travailleurs (par employeur)

Privé : cf. calcul des institutions des conseils d’entreprise lors des élections 

sociales

Public : personnel statutaire et contractuel au 30 juin 2017

Calcul pour la limite de 30 travailleurs (par unité)

Règle « pratique » : on prend en compte les travailleurs qui se déplacent 

régulièrement sur le site concerné (y compris les externes). L’ensemble du 

questionnaire concerne dès lors ces travailleurs-là.



• Voir FAQ sur page web :



Préparation Rassembler 
les données

Compléter le 
questionnaire

Concertation 
sociale

Valider 
l’enquête 
en ligne

Du 30 juin 2017 au 31 janvier 2018

L’avis du conseil d’entreprise ou du 

comité de concertation est obligatoire

avant de valider l’enquête. 

Un courrier d’invitation à participer à 

l’enquête est envoyé en juin 2017 

aux employeurs concernés (selon 

statistiques de l’ONSS)



1) Informations générales

2) Type d’horaires

3) Répartition modale

– Mode principal (pour tous les travailleurs) + genre facultatif

– Mode principal + code postal du domicile (pour au moins 40% du 

nombre de travailleurs)

– Modes secondaires (facultatif)

4) Problèmes d’accessibilité

5) Mesures prises par l’employeur pour la mobilité







3.1 Mode principal (pour tous les travailleurs (=C’))

3.2 Mode principal + code postal du domicile (pour au moins 

40% du nombre de travailleurs C’)

3.3 Modes secondaires (facultatif)



Mode #

voiture (solo) 80

covoiturage 10

train 20
bus, tram ou 
métro 10

TCE 5

vélo 15

moto 10

TOTAL 150 (= C’)

CP Auto Carpool Train … TOTAL

1000 10 2 0

1050 15 1 1

1070 7 0 0

9112 2 0 5

4000 10 1 2

3500 15 2 3

2000 5 1 5

TOTAL 64 7 16 >40% de C’

La méthode de récolte des données est au choix de 

l’employeur : bases de données RH, enquête interne, …

3.1 3.2



1) L’employeur communique aux travailleurs travaillant dans l’unité le lien de 

l’enquête interne (fourni dans l’application)

2) Les réponses des travailleurs apparaissent dans l’application. Il est 

possible de les corriger si nécessaire.

3) L’employeur peut à tout moment exporter les résultats. Les données sont 

alors automatiquement intégrées dans l’application, dans la partie 3.2.





Pourquoi ?

-Organisation sociétale : les femmes se déplacent différemment

→ Phénomène de

trip chaining

-Législation sur le gender mainstreaming (12.01.2007)



Demande de ventilation introduite pour la première 

dans l’édition de 2014 :

résultats

• Information complétée sur 30% des questionnaires (soit 364000 travailleurs)

• Les chiffres absolus ne sont pas représentatifs mais la comparaison reste pertinente

• Les facteurs externes ont une grande influence

Hommes Femmes

Voiture (seul-e) 71,5% 73,6%

Covoiturage 4,4% 1,6%

Moto 1,8% 0,6%

Train 5,1% 5,8%

Métro, tram, bus 3,1% 5,6%

Transport collectif org. par l’empl. 1,2% 0,2%

Vélo 11,2% 10,6%

Marche 1,7% 3,3%





Liste des mesures prises par l’employeur (remboursements, 

communication, infrastructures, télétravail, …)

Quelques changements en 2017 :

- Mention du montant de l’indemnité vélo et du niveau de 

remboursement pour les transports en commun

- Nouvelle partie sur les avantages liés à la voiture (y compris les 

avantages complémentaires liés aux autres modes)



• Avis



• Avis du CCE du 25.02.2014









• Toutes les infos: 

http://mobilit.belgium.be/fr/mobilite/domicile_travail

• Adresse email de contact : enquetewwv@mobilit.fgov.be

• Un helpdesk téléphonique est disponible à partir du 30 juin

http://mobilit.belgium.be/fr/mobilite/domicile_travail
mailto:enquetewwv@mobilit.fgov.be
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